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 Les français-es s'impatientent (avec raisons) 

devant la lenteur des mesures, prises par les res-

ponsables politiques de notre pays, pour lutter 

contre la pandémie. A leur côté la classe politique 

les accompagne avec un enthousiasme modéré 

qui souligne l'impuissance des partis à mobiliser 

leurs adhérents et sympathisants en dehors des 

élections. Encore que mobiliser l'électorat n'est 

pas chose facile. 

 

 Alors armés de patience attendons que le 

virus daigne s'éloigner de nos contrées ! 

 

 Depuis, bientôt 80 ans, les palestiniens vi-

vent sous occupation, une occupation faite d'en-

fermement, de tortures, d'assassinats ciblés, de 

bombardement, d'apartheid, de privations, d'hu-

miliations, .... Et depuis quatre vingt ans les gou-

vernements français qui se sont succédés deman-

dent et implorent les palestiniens afin qu'ils pren-

nent leur mal en patience! Le temps qu'Israël dé-

cide de se comporter (un minimum soit-il) en 

peuple civilisé. 

 

 En examinant la situation des français, sous 

corona., et celle des palestiniens sous occupation 

tout laisse à penser que notre attente est infini-

ment plus douce et si les français ferment pudi-

quement les yeux devant le sort des palestiniens, 

ils peuvent bien accepter les quelques contraintes 

exigées pour combattre la pandémie. 

 

 Par solidarité avec le peuple palestinien! 

LA FRANCE SOUS CORONAVIRUS 



 

 Depuis des jours Israël est présenté comme un modèle en matière de taux de vaccination de sa population contre 

le Covid-19. À de rares exceptions près, la réalité de cette politique de vaccination n’est pas détaillée. De plus, le statut 

de « puissance occupante » de cet État n’est que très rarement abordé. 

 

 On ne peut pourtant pas ignorer qu’Israël est depuis 1967 selon le droit inter-

national une puissance occupante, et doit par conséquent remplir les obligations 

définies par la quatrième Convention de Genève. 

 

 Comme le rappelle un appel initié par des organisations palestiniennes et 

israéliennes auquel l’AFPS s’est associée, «  l’article 56 de la quatrième Convention 

de Genève prévoit expressément que l’occupant a le devoir de veiller à la santé 

publique dans le territoire occupé, "notamment en adoptant et en appliquant les me-

sures prophylactiques et préventives nécessaires pour combattre la propagation des 

maladies contagieuses et des épidémies". Ce devoir comprend le soutien à l’achat 

et à la distribution de vaccins à la population palestinienne sous son contrôle. » 

 

 Le comportement d’Israël a été fortement dénoncé l’année dernière quand, 

puissance occupante, elle a détruit des centres de santé mis en œuvre par des Pa-

lestiniens à Jérusalem ou à Hébron, quand elle arrêtait des volontaires qui désinfectaient les rues de Jérusalem -Est, 

quand elle laissait les prisonniers politiques palestiniens dans une situation sanitaire qui empêchait tout geste barrière et  

toute protection contre l’épidémie. 

 

 Des déclarations du ministre israélien de la sécurité publique, Amir Ohana, le 

24 décembre 2020, qui donnaient instruction aux services compétents de ne pas 

vacciner les « prisonniers de sécurité », visaient de fait les prisonniers politiques 

palestiniens. Elles contredisaient les règles de priorité dans l’ordre de vaccination 

qui incluent en particulier les personnes âgées de plus de 60 ans. Les mauvaises 

conditions de santé de ces prisonniers auraient dû en faire des personnes à vacci-

ner prioritairement. À ce jour, malgré les protestations engendrées suite à ces décla-

rations révoltantes et un léger embarras des autorités israéliennes, les prisonniers 

politiques palestiniens n’ont reçu aucune vaccination. 

 

 À Jérusalem-Est, territoire palestinien occupé et annexé illégalement par 

Israël, trois centres de vaccination ont été ouverts et les Palestiniens titulaires d’un 

permis de résidence peuvent s’y rendre. Cependant plusieurs centaines de milliers 

de Palestiniens de Jérusalem vivent reclus de l’autre côté du mur de séparation éri-

gé par Israël. Ces quartiers ne bénéficient d’aucun service public et leurs habitants 

sont de facto dans l’impossibilité de recevoir le vaccin. 

 

 Dans le même temps, en territoire palestinien occupé, les colons qui vivent 

illégalement sur les terres volées aux Palestiniens bénéficient de la campagne de 

vaccination israélienne. 

 

 En ce qui concerne la Cisjordanie et la Bande de Gaza, territoires également 

occupés, rien : aucune campagne de vaccination n’est engagée et une hypothétique 

campagne de vaccination est tributaire de l’aide internationale dans un avenir indé-

terminé. Le droit international – et dans le cas présent la quatrième convention de Genève – est comme à l’accoutumée 

totalement ignoré et bafoué par Israël. 

 

 L’occupation, la colonisation, le blocus de Gaza ont mis l’économie et le système de santé palestiniens à genoux. 

Les Palestiniens se trouvent livrés à eux-mêmes et privés de la protection de la vaccination. Cette situation est absolu-

ment inacceptable. 

 

 Israël se doit d’apporter les fournitures et services nécessaires aux Palestiniens vivant sous occupation militaire. 

Cela ne doit plus être différé. Cette obligation doit lui être rappelée avec la plus grande fermeté. C’est ce que l’AFPS, aux  

côtés des ONG palestiniennes, demande instamment aux autorités françaises et européennes de faire.  

Le Bureau national de l'Association France Palestine Solidarité 

6 janvier 2021 

 

ISRAËL: L’INSUPPORTABLE APARTHEID SANITAIRE 


